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le code de la route et notamment ses articles L 110-3 et L 411-5-1 ;

le code général des collectivités territoriales ;

la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

le décret n°2007-424 du 23 mars 2007 relatif au transfert de l'ensemble du réseau des routes
nationales de la Réunion à La Région Réunion ;

l'arrêté préfectoral n° 2007-4260 du 12 décembre 2007 portant constatation du transfert des
routes nationales à La Région Réunion ;

l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes ;

le règlement de voirie de La Région Réunion approuvé par la délibération N°DCP2016_0314 du
5 juillet 2016 ;

l'arrêté DAJCP n° 25000027 en date du 13/01/2025 portant délégation de signature de Monsieur
Guillaume BRANLAT - Directeur Général Adjoint Routes et Déplacements ;

l'arrêté SESR-2023-005-AP en date du 18/12/2023 portant réglementation de façon permanente
de la circulation sur les voies réservées du réseau routier régional pour les professionnels assurant le
transport des malades ;

les différentes demandes, notamment des professionnels du transport ;

le trafic mesuré sur les infrastructures réservées aux transports en commun sur le réseau de routes
géré par le Conseil Régional de La Réunion ;

l'avis de Monsieur le Préfet de La Réunion en date du 20/03/2026 ; 3



proposition du Directeur de l'Exploitation et de l'Entretien des Routes en date du 18/03/2026 ;

la faible densité du trafic sur les voies réservées sur le réseau routier géré par le
Conseil Régional ;

- Les véhicules, listés à l'article 2, sont autorisés à emprunter les voies réservées du
réseau de routes régionales, sur l'ensemble de l'île

- Les véhicules concernés par l'article 1 sont :
- les transports en commun des lignes régulières;
- les transports en commun des lignes de transports scolaires;
- les transports en commun de particuliers (tourisme, location à la demandes, ....);
- les minibus d'une capacité supérieure ou égale à 7 places;
- les taxis (en intervention);
- les ambulances;
- les véhicules de secours et d'urgence;
- les véhicules sanitaires légers (VSL) disposant d'un agrément préfectoral et assurant le transport de
personne(s) malade(s) ou devant suivre des soins (ces véhicules devront être obligatoirement de
couleurs blancs et à minima disposer de l'insigne distinctif, croix régulières à 6 branches bleues
apposées sur le capot et les portières avant. L'identification du titulaire de l'agrément doit également
figurer à un emplacement visible sur la carrosserie ou sur les vitrages);
- les véhicules de transports de sang et d'organes;
- les véhicules assurant le transport de personne(s) atteinte(s) de handicap;
- les véhicules des Forces de l'Ordre;
- les véhicules d'intervention et d'exploitation des services gestionnaires des routes;
- les véhicules de dépannage;
- les véhicules des contrôleurs du réseau Car Jaune intervenant sur procédure définie par le
gestionnaire du dit réseau;
- les véhicules à progression lente, à l'exception des tracteurs agricoles dont la gestion de la
circulation est réglementée par un autre arrêté.

- Cette autorisation ne vaut pas obligation d'emprunter ces voies réservées, à l'exception
des véhicules à progression lente, qui doivent rouler le plus à droite de la chaussée et emprunter
obligatoirement les voies réservées lorsqu'elles existent. Les véhicules assurant le balisage routier ne
sont pas soumis à cette obligation pour nécessité de service.

- Ces véhicules doivent respecter les limitations de vitesse et la distance de sécurité vis
à vis des autres véhicules et doivent adapter leur vitesse sur ces voies réservées lors des phases de
congestion du trafic routier sur les sections courantes.
La vitesse maximale autorisée sur les sections de voies réservées hors agglomération est 90, 70, 60 ou
50 km/h selon les secteurs. Cette limitation de vitesse est abaissée à 40 km/h en cas de congestion sur
les voies adjacentes à la voie réservée.

L'arrêt est autorisé sur les voies réservées uniquement en cas de force majeur ou de
situation d'urgence.
En cas d'évènement sur la section courante, la circulation peut être autorisée à tous les véhicules sur
les voies réservées.

- Tout contrevenant au présent arrêté sera poursuivi conformément aux lois et
règlements en vigueur.
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le code de la route et notamment ses articles L 110-3 et L 411-5-1 ;

le code général des collectivités territoriales ;

la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

le décret n°2007-424 du 23 mars 2007 relatif au transfert de l'ensemble du réseau des routes
nationales de la Réunion à La Région Réunion ;

l'arrêté préfectoral n° 2007-4260 du 12 décembre 2007 portant constatation du transfert des
routes nationales à La Région Réunion ;

l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (Livre I, huitième partie : signalisation
temporaire approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992) ;

le règlement de voirie de La Région Réunion approuvé par la délibération N°DCP2016_0314 du
5 juillet 2016 ;

l'arrêté DAJCP n° 25001437 en date 21 mars 2025 portant modification de l'arrêté DAJCP n°
23000223 relatif à la délégation de signature de Monsieur Eric BOITEUX - Directeur de
l'Exploitation et de l'Entretien des Routes ;

la demande du SMPRR ;

l'avis de Monsieur le Préfet de La Réunion en date du 24/03/2026 ;

proposition du Chef de la Subdivision Routière Nord en date du 24/03/2026 ;
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le code de la route et notamment ses articles L 110-3 et L 411-5-1 ;

le code général des collectivités territoriales ;

la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

le décret n°2007-424 du 23 mars 2007 relatif au transfert de l'ensemble du réseau des routes
nationales de la Réunion à La Région Réunion ;

l'arrêté préfectoral n° 2007-4260 du 12 décembre 2007 portant constatation du transfert des
routes nationales à La Région Réunion ;

l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (Livre I, huitième partie : signalisation
temporaire approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992) ;

le règlement de voirie de La Région Réunion approuvé par la délibération N°DCP2016_0314 du
5 juillet 2016 ;

l'arrêté DAJCP n° 25001437 en date 21 mars 2025 portant modification de l'arrêté DAJCP n°
23000223 relatif à la délégation de signature de Monsieur Eric BOITEUX - Directeur de
l'Exploitation et de l'Entretien des Routes ;

la demande du SMPRR ;

l'avis de Monsieur le Préfet de La Réunion en date du 24/03/2026 ;

proposition du Chef de la Subdivision Routière Nord en date du 24/03/2026 ;
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le code de la route et notamment ses articles L 110-3 et L 411-5-1 ;

le code général des collectivités territoriales ;

la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

le décret n°2007-424 du 23 mars 2007 relatif au transfert de l'ensemble du réseau des routes
nationales de la Réunion à La Région Réunion ;

l'arrêté préfectoral n° 2007-4260 du 12 décembre 2007 portant constatation du transfert des
routes nationales à La Région Réunion ;

l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (Livre I, huitième partie : signalisation
temporaire approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992) ;

le règlement de voirie de La Région Réunion approuvé par la délibération N°DCP2016_0314 du
5 juillet 2016 ;

l'arrêté DAJCP n° 25001437 en date 21 mars 2025 portant modification de l'arrêté DAJCP n°
23000223 relatif à la délégation de signature de Monsieur Eric BOITEUX - Directeur de
l'Exploitation et de l'Entretien des Routes ;

la demande de l'entreprise INEXENCE REALISATION OI en date du 23/03/2026 ;

l'avis des services techniques de la commune de Saint Denis et de la CINOR ;

l'avis des services des routes Départementales du Conseil Départemental, gestionnaire de la
RD41 ;
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le code de la route et notamment ses articles L 110-3 et L 411-5-1 ;

le code général des collectivités territoriales ;

la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

le décret n°2007-424 du 23 mars 2007 relatif au transfert de l'ensemble du réseau des routes
nationales de la Réunion à La Région Réunion ;

l'arrêté préfectoral n° 2007-4260 du 12 décembre 2007 portant constatation du transfert des
routes nationales à La Région Réunion ;

l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (Livre I, huitième partie : signalisation
temporaire approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992) ;

le règlement de voirie de La Région Réunion approuvé par la délibération N°DCP2016_0314 du
5 juillet 2016 ;

l'arrêté DAJCP n° 25001437 en date 21 mars 2025 portant modification de l'arrêté DAJCP n°
23000223 relatif à la délégation de signature de Monsieur Eric BOITEUX - Directeur de
l'Exploitation et de l'Entretien des Routes ;

la demande de l'entreprise PICO ;

proposition du Chef de la Subdivision Routière Ouest, en date du 17/03/2026 ;

que pour des raisons de sécurité, il y a lieu de réglementer la circulation sur la
Route Nationale n° 1A du PR 36+000 au PR 37+367 dans les deux sens et du PR 37+394 au PR
38+000 dans les deux sens pour permettre les travaux d'aménagement du giratoire Carrosse et d'une
voie verte.
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